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EGUREMET8 DEM FEUX DE

DEFBICHEMEWT

Lois Protectrices de Forêts dans

les Provinoes

En comparant les extraits, sui-
vants, on constatera que les pro-
vinces du Québec, de la Colombie-
Britannique et de la Nouvelle-
Ecosse ont des règlements de pro-
tection, contre les feux de défri-
chement, dont les colons font usa-
ge, qui sont beaucoup plus effica-
ces: que ceux del'Ontario. Plu-
sieurs prétendent que, ai cette
province avait mis en vigueur. des
règlements de protection contre
de tels feux, les récents désastres
survenus dans la "région glai-
seuse " auraient évités. Les réser-
ves forestières du Dominion dans
les provinces de l'Ouest et une
partie du Nouveau-Brunswick
sont protégées par des règlements
semblables à ceux de la Nouvelle-
Ecosse,. de la Colombie-Britanni-
que et du Québec, cités ci-après.

Loi de la Nouvele-Ecosse

"Personne n'allumera du feu
pour faire des défrichements ou
autres travaux de ce genre, n'ins-
tallera et ne mettra en service une
machine à vapeur portative sur
un espace de soixante perches
d&ùn bois, entre le quinzième jour
d'ar'il et le premier, jour de dé-
eembÉe ànivant, sans avoir au
préalable obtenu un.permis par

écrit du garde-forestier en chef, ou
d'un sous-garde forestier en chef.
Un tel garde forestier en chef
est tenu, sur demande de permis,
d'allumer de tels feux, ou d'ins-
taller ou de mettre en service une
telle machine à vapeur portative,
d'exauminer l'endroit où il est pro-
posé d'allumer le feu, ou d'ins-
taller et de mettre en service la
machine à vapeur, et les terrains
yisins, et le bois, les arbres et les
autres propriétés s'y trouvant, et
de refuser l'octroi d'une telle de-
mande, ou de ne l'accorder qu'aux
conditions que devront remplir
les requérants, s'il pense qu'il y
aurait danger de propagation du
feu en cet endroit ou autrement."

Colombie-Britannique

"Pendant la saison fermée (en-
tre le 1er mai et le 1er octobre)
aucun particulier, firme ou cor-
poration n'allumera ou ne fera
allumer des feux à proximité des
branchages ou débris d'exploita-
tion forestière, d'arbres debouts
ou abattus, ou des terres boisées,
en vue de brûler des débris, des
branchages, de l'herbe, ou d'au-
tres matières inflammables, ni
pour toute fin industrielle, sans
avoir obtenu au préalable un per-
mis à cet effet; mais il ne sera
poursuiv aucune personne qui, de
bonne foi et avec précaution, au-
ra allumé un feu dans l'intention
d'arrêter les progrès d'un autre
feu exerçant présentement ses ra-
.vages."Pp

Québeo

"Personne ne permettra, dans
une forêt ou sur un espace situé
en deça d'un mille d'une forêt,
d'allumer ou de faire brûler au-
cune pile de bois, branches ou
broussailles, arbres, arbustes ou
de la terre noire ou légère, ni au-
cun tronc ou arbre abattu, en au-
cun temps, excepté pour fin de
défrichement entre le 16 novem-
bre et le 81 mars de l'année sui-
vante, entre le 1er avril et le 15
novembre, sans avoir obtenu au -

préalable la permission par écrit
du Ministre ou de tout autre offi-
eier du ministère, autorisé per le
Ministre, ou du garde-incendie."

Ontarto

"Toute personne qui, entre le
1er jour d'avril et le 1er novem-
bre, allume du feu dans le but de
faire du défrichement, devra
prendre tous les moyens et pré-
cautions nécessaires au moment
de l'allumer et pendant qu'il brû-
le, afin de l'empêcher de se pro-
pager."

On peut voir par ce qui précède
que dans chaque province du Ca-
nada, excepté celle de l'Ontario,
les services gouvernementaux
sont tenus de protéger le public
contre la négligence du colon, en
l'empêchant d'allumer du feu de
défrichement lorsqu'il y a danger.
L'Ontario seul n'endosse aucune
responsabilité.
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